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… où la tradition est perpétuée 
et l’avenir se construit !

… où travail et qualité de 
vie sont conciliés !

… où la culture est une source 
d’enthousiasme et où la 

 communauté est vivante !

… où la formation ouvre 
des perspectives !

… où l’économie est  
florissante et l’innovation  

a le vent en poupe !

Édition 2025

La commune de Morat, où tradition et innovation 
se rejoignent, est notre foyer. Dans le cadre d’une 
interaction dynamique entre la population, les 
autorités et l’administration, les enjeux futurs 
sont abordés de manière efficace et orientée vers 
la recherche de solutions. La population bénéficie 
d’une qualité de vie exceptionnelle, qui offre un 
espace pour l’épanouissement de chacun et la 
garantie d’un approvisionnement fiable, en accord 
avec les principes du développement durable.

Conception 
directrice

du conseil communal

La commune  
de Morat, un lieu ...
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Faire sa vie, habiter et travailler à Morat

Morat, un lieu de formation

Morat, un site économique

Développement de la commune de MoratMorat, un lieu de culture, de loisirs et  
de rencontres 

Avec la population, nous nous engageons pour ... 
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… développer la commune de Morat aux 
côtés de la population et conformément 
à ses besoins. 

De nombreuses tâches de l’administration 
communale sont fixées par la loi. En matière 
de mise en œuvre, il existe toutefois une 
certaine latitude en termes de conception et 
de codécision, que ce soit pour la population, 
le conseil général, le conseil communal ou 
l’administration. Nous nous engageons pour 
mettre à profit cette marge de manœuvre.

La conception directrice définit les objectifs 
qui doivent guider le développement futur 
de la commune de Morat. Les autorités 
communales ainsi que l’ensemble de 
l’administration s’efforcent de mettre en 
œuvre les buts directeurs de manière efficace, 
ciblée et orientée vers des solutions. Pour ce 
faire, ils s’appuient sur le dialogue personnel 
avec la population et, le cas échéant, sur 
l’utilisation des nouvelles technologies. 

Grâce à des hiérarchies planes et à une grande 
proximité avec la population, les processus 
de décision sont efficaces et transparents.

 – créer un environnement attrayant qui permette de 
concilier logement, travail et vie privée ;

 – assurer une planification viable, en matière 
d’environnement, de mobilité et d’énergie, qui soit 
adaptée aux différents besoins ;

 – garantir un approvisionnement stable et sûr dans tous 
les domaines ;

 – promouvoir une offre de logements variée pour tous les 
groupes d’âge et toutes les couches de la société ;

 – assurer une grande qualité de vie dans un 
environnement qui offre suffisamment d’espace pour 
se détendre, même lorsque les espaces publics sont très 
fréquentése ;

 – permettre à l’ensemble de la population d’accéder à une 
offre complète de soins médicaux de base ;

 – assurer une offre suffisante de places en structures 
d’accueil pour les enfants ;

 – garantir l’ordre et la sécurité par des mesures 
pertinentes.

 – mettre en place de bonnes infrastructures, des formes 
d’organisation et des offres de formation pour un 
apprentissage tout au long de la vie ;

 – appréhender la diversité comme une chance et la 
valoriser par des mesures ciblées ;

 – encourager le bilinguisme chez les enfants ;
 – promouvoir l’égalité des chances pour les générations 
futures par un soutien pédagogique précoce.

 – proposer une offre culturelle et sportive diversifiée, 
au profit de la santé psychique et physique de la 
population ;

 – préserver et promouvoir les traditions locales afin de 
créer un lieu propice aux échanges ;

 – mettre à disposition et entretenir des espaces de loisirs 
et de jeux attrayants ainsi que des infrastructures 
adaptées.

 – renforcer la coopération, la mise en réseau et la 
promotion des acteurs économiques locaux en soutenant 
les circuits économiques régionaux ;

 – créer un environnement optimal pour les start-ups ainsi 
que pour toutes les entreprises créatrices de valeur et 
tournées vers l’avenir ;

 – permettre de concilier vie privée et vie professionnelle en 
développant de manière équilibrée l’offre de logements et 
les possibilités d’emploi ;

 – promouvoir un tourisme doux et novateur.

 – soutenir une croissance démographique équilibrée et 
une coopération régionale pertinente ;

 – préserver la vieille ville, importante par son histoire 
et sa culture, en l’entretenant soigneusement tout en 
soutenant parallèlement un développement tourné  
vers l’avenir ;

 – contribuer activement à une meilleure compréhension 
entre les groupes sociaux et les communautés  
culturelles et promouvoir la justice sociale ;

 – affecter les ressources humaines et financières de 
manière responsable et efficace ;

 – veiller à une charge fiscale équitable et à un 
endettement par habitant qui soit acceptable ;

 – assurer la conservation de la valeur des biens 
immobiliers et des infrastructures communales  
ainsi que leur usage efficace ;

 – fixer les taxes et redevances selon le principe du 
pollueur-payeur et de manière à assurer que les  
recettes permettent de couvrir les coûts ;

 – informer les groupes cibles et dialoguer avec eux de 
manière ouverte, transparente et adaptée à leurs 
besoins ;

 – garantir un accès facile à des services administratifs  
de haut niveau.

Nous nous engageons ... Nos buts directeurs ...


